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Résumé: 
 
La question posée par le « post-humanisme » n'est pas si nouvelle qu'on voudrait le laisser entendre. Elle 
n'est de fait qu'un prolongement d'une question récurrente dans notre histoire, celle de la perfectibilité 
humaine. En effet, pour une partie de la philosophie occidentale , la perfectibilité s'inscrit dans la nature même 
de l'homme comme l'élément qui le distingue des autres espèce vivantes. Mais de quelle perfectibilité s'agit-il? 
Les sources philosophiques et politiques de l'idée de perfectibilité nous montrent que nous l'avons plutôt 
perçue comme une perfectibilité sociale, fondatrice de la modernité et porteuse de l'idée des Lumières. Le 
XXème siècle, en raison des excès et déviances de l'idée de progrès et de science mais aussi des systèmes 
politiques qui en ont été, d'une certaine manière, les corollaires ( Lénine ne disait-il pas que le communisme, 
c'était les soviets plus l'électricité?), nous a mis face à un désenchantement, celui porté par le projet social. La 
nouvelle révolution techno-scientifique, faite de la convergence des technologies, permet alors à l'homme de 
rompre avec l'histoire et de se (dé)construire sur l'idée d'amélioration individuelle.  
 
 
Introduction: 
 
La perfectibilité, comme caractère spécifique de notre humanité? Mais de quelle perfectibilité s'agit-il? 
 
I De la quête de la perfectibilité sociale 
 
A Les sources de l'idée de perfectibilité 
 

1. Une idée anciennement enracinée dans la pensée occidentale 
2. Une idée source de la modernité 

- l'idée de contrat social 
- les inégalités trouvent leur source dans la société 
 

B Le déclin de l'idée de perfectibilité 
 
1) Les excès de l'idée de progrès, sa fragilité et sa réversibilité 
2) L'échec des idéologies libératrices 
 
II A la construction de la perfectibilité biologique 
 
A La nouvelle révolution techno-scientifique 
 
1) une fin de l'histoire: seul le perfectionnement technoscientifique peut repousser momentanément le déclin 
inexorable de l’homme et du monde.  
2) la notion d’information efface toute barrière entre le vivant et le non-vivant  
 
B La biologisation du droit 
 
1)au service du corps « amélioré » 
2)au service du corps désincarné 
 
Conclusion: 
La déconstruction de la personne au profit d'un « je » biologisé mais désincarné 
Un agrégat d'individus technodépendants se substitue à une société d'histoire et de culture  
 


